
La location de véhicule 

avec conducteur

Groupe BERT – www.bert.fr



Notre métier :

Gérer les conducteurs et le matériel 
que nous mettons à votre disposition 
pour livrer vos clients.

Votre métier : 

Etre compétitif pour fidéliser votre 
clientèle en lui proposant un 
produit et un service…



Phase 1 : Recruter le « bon » conducteur

Définition de la fonction

Définition du profil du conducteur

Pré-recrutement du conducteur 

Présentation du conducteur 

Finalisation du recrutement



La formation du conducteur

• Nous assurons, selon la législation, le ou les formations requises à
la réalisation de son métier : caces chariot , caces grue, ADR, 
Fimo…

• Nous assurons les formations « BERT » : challenge sécurité BERT

• Vous assurez la formation du conducteur sur votre métier et vos 
procédures



La gestion quotidienne du conducteur

Nous reprenons à notre charge la gestion :

- des salaires
- des heures de conduite et de travail

Nous remplaçons le conducteur en cas de :

- congés payés
- congé formation
- congé parental
- arrêt maladie



Phase 2 : définir le bon le matériel

Vous définissez  : 

Vos contraintes clients

Vos contraintes techniques

Vos conditions d’utilisation du matériel

Nous vous conseillons le matériel le mieux adapté
et le mettons à votre disposition .



La gestion économique du véhicule

Nous investissons pour vous

Vous maitrisez votre budget

Vous conservez votre capacité financière



Le S.A.V

• Respect de la législation  et entretien 

– Nous effectuons les contrôles obligatoires
– Nous entretenons le matériel
– Nous suivons la législation : tachygraphe numérique, euro 4

• Nous vous remplaçons le matériel si nécessaire

– Passage aux mines
– Entretien



Pourquoi externaliser 

• Pour reporter la responsabilité juridique de la 
gestion du personnel et des véhicules sur le 
loueur.

• Pour dégager du cash flow

• Pour maitriser votre budget transport



Pourquoi externaliser

• Pour concentrer vos ressources humaine sur 
votre cœur de métier. 

• Pour libérer du temps à vos personnels en 
charge de l’organisation du transport.

• Pour permettre à vos conducteurs de sortir du 
cadre des 35 h : convention du transport


